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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les programmes d’application mentionnés au précédent alinéa s’inscrivent dans une logique 
de réduction de 50 % de l’usage de produits phytopharmaceutiques d’ici 2030 conformément à la 
stratégie Ecophyto 2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à fixer une obligation de résultats à 
l’utilisation de drones en agriculture en conditionnant leur usage à l’objectif de réduction de 50 % 
de l’usage de produits phytopharmaceutiques d’ici 2030 conformément à la stratégie Ecophyto 2030 
et en intégrant l’Anses au processus conduisant à l’inscription sur la liste des cas pouvant autoriser 
les programmes d’application.

 


